
     

 
 
 
 
 
 
 

Conseiller à la sécurité
 

 

Berne, 01.04.2010 

 
 

La vente de Polytanol à des privés est interdite 

 
La découverte de plusieurs cas d’intoxication par POLYTANOL a montré que l’utilisation 
de ce produit par des personnes sans compétences peut comporter de gros risques. 
L’évaporation des gaz, les fausses manipulations, le surdosage,  l’entreposage inadéquat, 
ou d’autres négligences de l’utilisateur peuvent mettre des personnes innocentes en 
danger. 
 
 
 
 
 
 
 

Adresse: 
fenaco société coopérative, Marcel Schwab, Erlachstrasse 5, 3001 Bern 
Telephone +41 (058) 434 01 36, Fax +41 (058) 434 03 10, E-mail marcel.schwab@fenaco.com 
 
Vente de Polytanol à des privés (2).doc 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Comme déjà indiqué, il existe plusieurs produits 
interdits aux privés en plus du POLYTANOL (voir 
pièce jointe). S’il vous plaît, soyez conséquent 
dans la vente de ces produits. 
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D’un le cas où un acheteur non autorisé cause un dommage (préjudice), il peut être 
poursuivit pénalement et tenu responsable des frais.  


